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Yves Emery et Julien Niklaus

Managérialisation et État social
Satisfaction et motivation au travail d'intervenants
et d'intervenantes socio-éducatives dans des

contextes plus ou moins managérialisés

Introduction

Dans la plupart des pays de l'OCDE, les vingt dernières années ont été

marquées par le mouvement de la nouvelle gestion publique (NGP), lequel a

contribué à métamorphoser en profondeur les pratiques de management
et de gestion des ressources humaines (GRH) (Pollitt and Bouckaert 2009).

Ce mouvement souvent appelé managérialisme a engendré de vifs débats

dans la communauté scientifique de l'administration publique (Chanlat
2003), du fait que l'importation de méthodes issues du monde des

entreprises privées ne posait pas seulement la question de la pertinence de ces

méthodes, mais aussi celle des valeurs et modes de légitimité de l'action

publique (du Gay 2005). Il a toutefois fallu attendre les années 2000 pour
que la dimension culturelle des projets inspirés de la NGP soit clairement
mise en exergue (Schedler/Proeller 2007). Un questionnement qui a poussé
de nombreux auteurs et auteures à discuter les valeurs au fondement de

l'éthos public, en soulignant la compatibilité difficile de ces valeurs avec

celles du monde marchand (Fortier/Emery 2010).

Dans le registre de la motivation des agents et des agentes

publiques1, le managérialisme a introduit des mécanismes d'incitations et

de concurrence qui relèvent du paradigme des choix rationnels (rational
choice theories), révélant en contrepoint le rôle central que pouvait jouer la

motivation au service public [Public Service Motivation, PSM) dans le choix
de carrière des agents publics, et dans leur mobilisation au quotidien (Perry
et al. 2010).

La réceptivité des organisations publiques aux méthodes de la
NGP n'a pas toujours été élevée, amenant des réactions contrastées de la

part des agents publics, lesquelles reflétaient leurs motivations et leurs
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ancres identitaires très variées (Rondeaux 2007). Au sein des organisations
actives dans le domaine des politiques sociales en particulier, cette
managérialisation n'a pas trouvé un terreau très favorable, comme en témoignent
de nombreuses publications (Exworthy/Halford 1999). Au-delà des luttes

idéologiques, les recherches ont montré que l'introduction de systèmes de

gestion inspirés de la NGP générait de nombreuses injonctions contradictoires

à tous les niveaux de la hiérarchie (Emery/Giauque 2005), notamment

liées au fait que la juxtaposition entre les méthodes bureaucratiques
(au sens de M. Weber) et managériales de l'administration n'avait pas
suffisamment été réfléchie.

Cet article s'inscrit dans ce courant de recherche, pour montrer
dans quelle mesure des intervenantes et intervenants socio-éducatifs
provenant d'organisations à mandat public présentant un degré de

managérialisation variable montrent des niveaux de satisfaction et de motivation
différenciés. Le secteur social connaît, depuis plusieurs années, des

changements structurels importants. L'un des plus marquants est l'introduction
d'outils managériaux, transformant les fonctions de direction. Auparavant,
la promotion à la direction d'établissements socio-éducatifs résultait d'une
évolution interne récompensant la fidélité (Bouquet 2006). Les directeurs et

directrices étaient avant tout des professionnel-le-s du métier (et se

revendiquaient comme tels) et apprenaient sur le tas les compétences d'encadrement.

Aujourd'hui, les directions se professionnalisent et veulent se faire
reconnaître en tant que managers qualifié e s, aptes à gérer une organisation

socio-éducative. Il n'est pas rare que des personnes non issues du
secteur social soient nommées à la tête de telles organisations et comme le

souligne Bouquet (2006, p. 132), « l'arrivée de ces profils exogènes annonce un
métissage qui ne manquera pas d'avoir des conséquences».

Après avoir présenté brièvement les nouvelles pratiques de GRH

inspirées de la NGP, et développé les dilemmes que leur mise en œuvre pose

pour les agentes et agents publics concernés, nous présentons les résultats
d'une analyse comparative issue des données récoltées lors de la réalisation

d'une enquête anonyme de satisfaction auprès des membres du
personnel de ces organisations. A la faveur des résultats mis en évidence, une
discussion sur les liens entre managérialisation et satisfaction/motivation
est conduite, ainsi que des pistes de recherche identifiées.

Nouvelle gestion publique et post-bureaucratie, un environnement hybride
Si les critiques portant sur l'organisation bureaucratique ont une longue
tradition au cours duXXème siècle (Dupuy 1998), elles ont montré une accé-
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lération manifeste au moment où la NGP a connu son heure de gloire. Relevant

des tares essentiellement organisationnelles et managériales, la NGP

visait une optimisation des logiques de fonctionnement interne, tout en
clarifiant les responsabilités entre le niveau politique, responsable des

orientations stratégiques, et le niveau administratif, responsable de la mise en

œuvre. Ainsi, les fonctionnaires étaient dorénavant invité-e-s à maximiser
leurs performances pour servir leurs « clients » et leurs « clientes », dans une
logique de gestion mettant en avant des incitatifs financiers (OCDE 2005)

et recourant au management de la qualité (Emery 2009). Autant dire que
la NGP ébranlait les fondements mêmes du modèle bureaucratique et du

fonctionnariat : concours d'entrée axés sur les savoirs plutôt que les compétences,

gestion des carrières et des salaires à l'ancienneté, ainsi qu'emploi
à vie, ne convenaient plus guère pour stimuler les prestations fournies par
des agentes et agents publics (Emery/Giauque 2007).

Traités comme des employé-e-s du secteur privé, les fonctionnaires

ont perdu une part importante de leurs motivations, orientées vers
l'intérêt public et les missions du service public. Pour certaines et certains
d'entre eux, ce virage à 180° s'est même soldé par une crise identitaire,
les valeurs qui avaient présidé à leur engagement au sein d'organisations
publiques étant fondamentalement remises en question (Emery/Martin
2008). Si l'on ajoute à ces difficultés les problèmes connus par les méthodes
de la NGP en tant que telles (Lienhard et al. 2005), il n'est guère étonnant

que les recherches focalisées sur la motivation des agentes et agents publics
à l'ère de la NGP présentent des résultats contrastés, pour ne pas dire mitigés

(Moynihan 2008).

Aujourd'hui, les organisations publiques se trouvent de plus en

plus confrontées à un univers hybride, post-bureaucratique, esquissé par
un nombre croissant d'analystes spécialistes des sciences administratives

(Aucoin 1997; Pollitt/Bouckaert 2004) ou des sciences de l'organisation

(Olsen 2006). Alors que Pollitt et Bouckaert dissertent sur l'émergence
d'un État néo-wébérien, d'autres auteure-s parlent de New Public service

(Denhardt/Denhardt 2003), ou encore de Public Value Management (Stoker

2006), pour désigner cette ère nouvelle qui entend dépasser l'opposition
entre les logiques bureaucratique et managériale.

Dans ce contexte, les pratiques de GRH introduites contribuent à

générer, (in) directement, de nombreux dilemmes et injonctions contradictoires

qui sont vécus au quotidien par les agentes et agents publics (Emery/
Giauque 2005).
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Les nouvelles pratiques de gestion des ressources humaines publique introduisent
des dilemmes

Différentes recherches mettent en exergue les nouvelles pratiques de GRH

publique dans l'administration publique au niveau international (Meyer-
Sahling 2009; Demmke/Moilanen 2010). La revue qui suit n'a pas de visée

d'exhaustivité, mais plutôt d'exemplarité de notre propos. Notre hypothèse
cherche à comprendre pourquoi, au sein d'organisations publiques davantage

managérialisées, le personnel pourrait être moins satisfait que dans
des organisations publiques conduites de manière traditionnelle.

Des rapports contractuels hybrides fragilisent la sacro-sainte sécurité de l'emploi
Rappelons tout d'abord que les nouvelles pratiques de GRH publiques
reposent sur des statuts publics qui ont considérablement évolué. Si la

plupart des pays de l'Union européenne conservent une forme de sécurité

d'emploi pour leurs agentes et agents publics, la proportion de ceux et celles

soumises à des régimes contractuels ou à des rapports de travail à durée
déterminée ne cesse d'augmenter. La Suisse connaît le régime, typique
d'un environnement post-bureaucratique, du contrat de droit public (Koller
et al. 2011), forme hybride qui marie les conditions classiques du fonctionnariat

avec celles d'un contrat négocié entre parties.
De même, les statuts publics dans nombre de pays prévoient

dorénavant des motifs de résiliation sans faute de la part de l'agente et agent
public, en particulier pour cause de prestations professionnelles insuffisantes,

ou encore de comportements inadaptés (face à la hiérarchie, aux
collègues, aux bénéficiaires des prestations).

Au moment où les directions politiques et administratives
appellent le personnel à se mobiliser dans les projets de réforme en cours,
cette fragilisation du rapport d'emploi ne tombe pas bien. Elle est susceptible

d'introduire des réflexes de repli sur soi, voire de peur de perdre son

emploi, comme certaines analyses le montrent (Emery/Wyser 2008).

La sélection du personnel tend â se professionnaliser
L'évaluation des compétences requises pour exercer les emplois confiés aux
fonctionnaires n'a pas été au cœur de la conception des concours d'entrée
dans la fonction publique (Guérard/Pailot 2007). Le plus souvent, il s'agissait

d'apprécier un niveau général de scolarité et de culture générale. La

détermination de profils de compétences précis est une pratique qui n'est
de loin pas encore généralisée. Pourtant, elle constitue le point de départ
d'un processus de sélection professionnelle, qui devrait en outre recourir
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à des techniques d'évaluation permettant d'apprécier non seulement les

compétences, mais aussi les intérêts professionnels et la personnalité des

candidate-s aux emplois publics (Demmke/Moilanen 2010).

Outre les compétences, ce sont aussi les valeurs professionnelles
qu'il convient de questionner par ces processus de recrutement plus ouverts
et professionnalisés. Les valeurs liées à une profession (code de déontologie)

ne sont pas toujours compatibles avec celles mises en avant dans
l'activité de la fonction publique en général. De même, ces valeurs professionnelles

peuvent entrer en conflit avec celles promulguées par une entité
organisationnelle spécifique, qui poursuit des objectifs stratégiques
particuliers (Verhoest et al. 2010).

La gestion des performances se généralise
La gestion et l'évaluation des performances des agentes et agents publics
constituent l'un des grands thèmes de modernisation depuis une bonne

quinzaine d'années, en lien logique avec l'orientation vers la performance
propre à la NGP (Bouckaert/Halligan 2008). La définition des performances
à fournir par le personnel, ainsi que les objectifs et critères permettant leur
appréciation, ont fait l'objet de nombreuses analyses et les méthodes mises

en œuvre au sein des administrations publiques reflètent les questionnements

que soulève cette orientation vers les résultats (Norman 2007 ; Emery
2011). La gestion des performances est une pratique destinée avant tout à

l'amélioration des prestations fournies par le personnel, ainsi qu'à leur
reconnaissance au moyen notamment d'incitatifs financiers (OCDE 2005).

La gestion des performances comporte de nombreux dilemmes

qui ont été bien identifiés dans la littérature (OCDE 2005; Chavas/Crozet
2007 ; Reyge 2007), en particulier la difficulté à fixer des objectifs suffisamment

concrets, sur lesquels les agentes et agents publics peuvent exercer
une réelle influence, la conduite non professionnelle de l'entretien
d'évaluation, véritable pierre angulaire du dispositif, divers biais liés à l'évaluation,

tels que la sévérité extrême ou l'indulgence (appréciations complaisantes)

des évaluateurs.

Finalement, le suivi des objectifs au moyen d'indicateurs de

performance aboutit fréquemment à instaurer une nouvelle forme de bureaucratie,

qui vient se superposer à celle existant par ailleurs (Giauque 2004).

Dans diverses organisations de l'action sociale, en Suisse et à l'étranger,
ce constat a même donné lieu à l'émergence de nouvelles fonctions, par
exemple celle d'assistant-e socio-administratif-ve ou d'assistant-e socio-

éducatifve, destinée en principe à décharger les travailleurs sociaux de
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certaines tâches. Une évolution questionnant la profession d'intervenante
socio-éducatif-ve, comme d'autres recherches l'ont montré, notamment en

Grande-Bretagne (Kessler et al. 2007). Ces auteurs relèvent l'ambiguïté de

rôle liée à ces nouvelles fonctions, et les relations conflictuelles qui peuvent
en découler, une des thématiques centrales de la sociologie des professions

puisqu'elle concerne les frontières qui limitent l'accès à la profession
dans le but de protéger les professionnel-le-s (ici les intervenant-e-s socio-
éducatif-ve-s) comme seuls fournisseurs de leur expertise (Sehested 2002;

Dubar/Tripier 2005).

La rémunération au mérite pour reconnaître les performances réalisées

Controversées dans le secteur privé au point que certains économistes en

viennent à recommander de payer les managers du privé selon des systèmes

inspirés du public (Frey/Osterloh 2005), les pratiques de rémunération au

mérite ont été introduites dans nombre de pays, y compris ceux présentant

une fonction publique traditionnelle (OCDE 2005; Rouban 2005). Les

recherches sur ce sujet montrent que ces pratiques ont buté contre de
nombreux obstacles de nature financière, managériale, mais aussi, à un niveau

plus profond touchant le comportement des agentes et agents publics, aux
systèmes de valeurs adoptés par ces derniers.

L'idée même de reconnaître les prestations individuelles par de

l'argent paraît non seulement peu compatible avec les valeurs au fondement

de l'éthos public (Fortier 2010), mais elle est susceptible de renforcer
des comportements intéressés, égoïstes, peu conformes à l'éthique
comportementale mise en avant au sein de la fonction publique (Wyser 2010).

Une méthode basée sur une enquête de satisfaction dans deux organisations
La question de recherche à laquelle cet article entend répondre est la
suivante: y a-t-il des différences de satisfaction et de motivation chez des

intervenant-e-s socio-éducatif-ve-s d'organisations présentant un degré de

managérialisation différencié? L'hypothèse de base testée, inspirée de la

revue de littérature est énoncée comme suit: plus le degré de managérialisation

est élevé, plus bas est le niveau de satisfaction et de motivation des

intervenants et des intervenantes socio-éducatives.

Les données exploitées proviennent d'une enquête de satisfaction

conduite en 2010 dans deux organisations poursuivant une mission

publique dans le domaine social, situées dans deux cantons suisses. Le

questionnaire a été administré en ligne (Limesurvey), avec la possibilité de

le remplir en format papier. Cette opportunité est unique, dans la mesure

Revue suisse de travail social 15.13 73



Emery et Niklaus Wlanagériatisation et État social

où le questionnaire administré est rigoureusement le même, et que les

personnels concernés sont actifs au sein d'organisations poursuivant la même

mission, soit l'accueil et l'encadrement de personnes handicapées.
Le degré de managérialisation des organisations retenues a été

apprécié par une grille d'analyse remplie avec leurs directions respectives,

grille comprenant cinq indicateurs objectifs de différentiation des pratiques
managériales, inspirés des évolutions mentionnées dans la revue de littérature.

La comparaison des deux organisations se présente dans le tableau 1.

Tableau 1 Analyse comparative du degré de managérialisation entre les
deux organisations

Evolutions présentées Critères retenus Organisation 1 Organisation 2

Rapports contractuels
hybrides

Gestion de la performance
(objectifs)

Gestion de la performance
(évalutation)

Nature des relations contractuelles

employés-employeur

Contrat d'objectifs:
- niveau global

(organisation)

- niveau «unités»

- niveau individu

Contrat de droit privé
Plusieurs conventions
collectives de travail (CCT)

En toile de fond : les

contrats publics du Canton

d'appartenance (canton 1)

Objectifs globaux en termes
budgétaires, pas de contrat
de prestations
Objectifs sectoriels en termes
de projet avant tout
Objectifs individuels fixés
(tous les 2 ans)

Evaluation des performances

- niveau global
(organisation)

- niveau «unités»

- niveau individu
et conséquences associées hormis les dépassements

budgétaires non justifiés

L'évaluation des objectifs aux
trois niveaux s'inscrit dans

une logique d'apprentissage
avant tout. De réelles sanctions

ne sont pas prévues,

Contrat de droit privé
Plusieurs conventions
collectives de travail (CCT)

En toile de fond: les

contrats publics du Canton

d'appartenance (canton 2)

Contrat de prestation avec
l'État

Objectifs sectoriels basés sur
le contrat de prestations
Objectifs individuels annuels

L'évaluation des objectifs aux
trois niveaux s'inscrit dans une
logique d'apprentissage avant
tout. De réelles sanctions ne

sont pas prévues, hormis les

dépassements budgétaires
non justifiés

Rémunération au mérite Systèmes d'incitation / primes Aucun dispositif formel prévu Aucun dispositif formel prévu

NGP, management de la

qualité
Système qualité, définition
des processus de travail

Certification d'une partie
de l'organisation (environ la

moitié en termes d'effectif)

Double certification obtenue
depuis près de 15 ans.

Ainsi, il apparaît que les deux organisations présentent un degré de

managérialisation que l'on peut qualifier de moyen, notamment parce que
l'évaluation des objectifs ne porte pas à conséquence et qu'il n'y a pas de système
d'incitations financières. Il ressort également que l'organisation 2 présente

un degré supérieur de managérialisation lorsque l'on compare la fixation
d'objectifs et le système qualité. Nous la considérerons donc comme telle
dans nos analyses, tout en relevant d'emblée que la différence entre les

deux est de faible intensité.
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La population des répondant e s présente les caractéristiques
suivantes :

> organisation 1 : taux de participation global de 46% (179/386
personnes), dont 113 intervenant-e-s socio-éducatif-ve-s (maîtresses et
maîtres socio-professionnels [12], éducatrices et éducateurs [57],

enseignantes et enseignants2 [44])
> organisation 2: taux de participation global: 72% (132/184

personnes), dont 104 intervenant-e-s socio-éducatif-ve-s (maîtresses
et maîtres socio-professionnels [46], éducatrices et éducateurs
[58])

L'évaluation de la satisfaction des répondants et des répondantes porte sur
cinq dimensions touchant les conditions de travail au sens large: tâches et

responsabilités, charge de travail, formation et développement des compétences,

conditions salariales, planification et gestion des horaires. Le détail
des items composant chacune de ces dimensions figure dans l'annexe 1.

Les Alphas de Cronbach relevés sont tous bons (supérieurs à 0.7). L'échelle

comporte 4 niveaux: de 1 (très mécontent), 2 (plutôt insatisfait), 3 (plutôt
satisfait) et 4 (très satisfait). Les personnes ne se sentant pas concernées
cochent la case « pas concerné/sans réponse ». Pour la question concernant
la satisfaction générale, les répondants et les répondantes cochent une case

parmi un continuum allant de 10% à 100%. Les tests de différences significatives

ont été faits sur chacune des dimensions, mais non point sur chacun
des items, afin de rendre l'analyse statistiquement plus robuste.

Pour les questions concernant la motivation, l'échelle comporte 4

niveaux: 1 (pas du tout motivé), 2 (plutôt démotivé), 3 (plutôt motivé) et 4

(très motivé). Les personnes ne se sentant pas concernées cochent la case

«pas concerné/sans réponse».

Des différences de motivation significatives
Les résultats sont résumés ci-dessous (voir tableau 2), avec en gras les

thèmes présentant des différences significatives.
Il apparaît que les résultats de l'organisation 2 sont, à une exception

près (planification et gestion des horaires), supérieurs à ceux de

l'organisation 1. Les deux seules différences significatives relevées concernent :

> le niveau de motivation dans l'organisation
> les conditions salariales.

Le niveau de motivation dans l'organisation peut être assimilé à une forme
de mobilisation au sens de Tremblay, c'est-à-dire l'envie de contribuer aux
objectifs de l'organisation, de soutenir sa mission et ses objectifs, de porter
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Tableau 2 Comparaison des niveaux de satisfaction et de motivation au sein des
deux organisations

N Moyenne Ecart-type Erreur standard Intervalle de confiance à 95% pour
la moyenne

Borne inférieure Borne supérieure

Dans ma fonction actuelle, Org. 2 104 3-51 0.638 0.063 3-39 3.63
je me sens motivé

Org. 1 113 3.40 0.634 0.060 3.28 3.52

Dans mon équipe/structure, Org. 2 104 3-45 0.652 0.064 3-33 3.58
je me sens motivé

Org. 1 113 3.30 0.718 0.068 3-17 3-43

Dans mon secteur/départeOrg. 2 103 3.17 0.760 0.075 3.03 3.32
ment, je me sens motivé

Org. 1 107 3.09 0.721 0.070 2.96 3.23

Au sein de l'institution je Org. 2 103 3.18 0.724 0.071 3.04 3-33
me sens motivé3

Org. 1 106 2.93 0-759 0.074 2.79 3.08

Finalement, toutes considéraOrg. 2 104 75.38 16.306 1.599 72.21 78.56
tions prises en compte, mon Org. 1 113 74.60 15-757 1.482 71.66 77.54
taux de satisfaction actuel
est de :

Tâches et responsabilités Org. 2 104 3.1017 0.40143 0.03936 3.0236 3.1798

Org. 1 113 3.0638 0.41391 0.03894 2.9867 3.1410

Charge de travail Org. 2 104 2.7702 0.59933 0.0587/ 2.6536 2.8867

Org. 1 113 2.7381 0.62090 0.05841 2.6223 2.8538

Formation et développement Org. 2 100 3.2600 0.50214 0.05021 3.1604 3.3596
des compétences Org. 1 107 3.1456 0.60028 0.05803 3.0306 3.2607

Conditions salariales6 Org. 2 101 3.3160 0.55017 0.05474 3.2074 3.4246

Org. 1 113 2.6556 0.63254 0.05950 2-5377 2-7735

Planification et gestion des Org. 2 104 3.0676 0.55095 0.05403 2.9604 3-1747
horaires

Org. 1 112 3.1988 0.47169 0.04457 3.1105 3.2871

a La différence est significative t(207) 2.439, P^o.05.
b La différence est significative t(2i2) 8.104, ps0.001.

ses projets (Tremblay 2006). Le passage d'une organisation verticale, avec

une hiérarchie importante, à une organisation fonctionnelle intégrant une
direction par objectifs (Bouquet 2006), peut en effet engendrer une plus
grande «volonté implicationnelle» de l'agente et de l'agent public.

Contrairement à notre hypothèse, le niveau de motivation est

signifïcativement supérieur dans l'organisation davantage managériali-
sée. Si Ton s'en tient aux critères retenus pour définir la managérialisation,
il faut relever que les objectifs sont davantage développés à tous les niveaux
dans l'organisation 2, induisant une finalisation plus claire de l'action, une
des idées directrices de la nouvelle gestion publique (Boston 2011), mise en

exergue également pas les tenants et les tenantes d'un management public
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à la française (Santo/Verrier 1993), mais aussi une pratique centrale dans

la mobilisation du personnel au sens de Tremblay. En particulier, lorsque
les objectifs sont cohérents entre eux, et qu'ils ne sont pas assortis d'incitatifs

financiers, leur contribution à la motivation intrinsèque a été relevée

dans de nombreuses études (Emery 2004; OCDE 2005; Giauque et al. 2012).

L'autre pratique managériale distincte est liée au système qualité mis en

place. Dans ce registre, les études sont nettement plus contrastées, les

systèmes qualité ayant été souvent détournés de leur finalité pour devenir des

dispositifs bureaucratiques anesthésiant l'initiative et l'implication du
personnel (Pesqueux 2008). Mais lorsque les systèmes qualité respectent l'esprit

des pionniers de ce mouvement, l'autonomie et le professionnalisme
des acteurs, ils peuvent alors apporter une contribution appréciable à la
mobilisation du personnel dans un univers post-bureaucratique, comme
nous l'avons démontré ailleurs (Emery 2009).

Les intervenantes et les intervenants socio-éducatifs, représentants

de différentes professions (au sens de la sociologie des professions

(Dubar/Tripier 2005), ne seraient-ils pas nécessairement en confrontation
avec les logiques de management public, comme le suggèrent certains
analystes montrant la faible réceptivité des travailleurs sociaux, et plus
généralement des professionnel-s, aux valeurs du management (Parry-Jones et
al. 1998 ; Exworthy/Halford 1999) Au-delà des considérations idéologiques
sous-jacentes auxnouvelles approches du management public (Bezes 2008),

cette hypothèse pourrait être fondée par des effets empiriques facilitant le

travail des professionnel-le-s; mais elle reste bien entendu à démontrer.

Quant à la deuxième différence significative, liée à la perception
des conditions salariales, elle porte en référence aux items choisis sur une

conception intégrée de la rémunération (Thériault/St-Onge 2006), dans

une perspective de justice distributive et d'équité à la fois interne et externe
(Thelen 2007). Les motifs susceptibles d'expliquer cette différence peuvent
être très variés, mais ne sont pas liés au système de management en place,

identique dans les deux organisations analysées (voir tableau 1). Le fait que
la rémunération de ces organisations ne suive pas un principe de

performance nous porte à déconnecter la logique de gestion par objectifs de celle
de la rémunération, ce d'autant que les conditions spécifiques de rémunération

sont décrites, pour les métiers analysés, dans les conventions collectives

de travail conclues entre l'employeur et les représentants syndicaux.
Le niveau de satisfaction nettement plus élevé dans l'organisation 2 pourrait

dès lors être expliqué par les hypothèses suivantes : qualité du partenariat

social -sur lequel nous n'avons pas d'information- qui devrait contri-
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buer à colorer la perception globale des conditions d'emploi négociées pour
le personnel; différences «techniques» liées au système de rémunération
en tant que tel (nombre de classes salariales et d'échelons de progression,
etc.) ; ou encore application plus rigoureuse par l'organisation 2 des conditions

tarifaires négociées, compte tenu de la marge de manœuvre laissée

aux organisations. Mais ces différentes explications n'ont pas pu, sur la
base de nos investigations, être approfondies. Elles n'ont que très indirectement

affaire au degré de managérialisation.

En conclusion : des liens complexes entre satisfaction et managérialisation
Il convient de souligner les limites de la méthodologie utilisée, en particulier:

> le choix des organisations ; nos organisations n'exercent pas sur le

même canton et ne sont pas de tailles similaires. L'une a une forme

juridique publique, l'autre privée.
> le degré de managérialisation. Les indicateurs retenus permettent

de cerner des facettes importantes, et objectives, de la managérialisation,

mais il serait intéressant de les compléter par la perception

du personnel en place. Notre démarche est basée uniquement
sur des questionnaires et traitements quantitatifs. Une série
d'entretiens pourrait compléter les données empiriques.

Sur le fond, notre hypothèse a été infirmée, puisqu'un degré supérieur de

managérialisation semble induit un niveau de motivation dans l'organisation

supérieur alors que pas de différence dans la satisfaction. Nous avons

expliqué ce lien en recourant en particulier à l'approche de la mobilisation
du personnel. Il faut rappeler qu'un des arguments cités pour améliorer la

gestion publique était, avant l'arrivée de la NGP, celui d'une meilleure
finalisation de l'action (Santo/Verrier 1993).

Une distinction importante nous paraît être celle du style de

management, versus des pratiques objectives de management. Si les tenants de

la NGP ont mis en avant des techniques et outils du management, importés

du secteur privé, ils ont peu disserté sur le style de management
pratiqué, si ce n'est qu'il convenait de laisser plus de liberté aux managers
pour conduire leur organisation (Osborne/Gaebler 1993). Or à l'évidence,
ces outils peuvent être appliqués avec des styles complètement différents
(autoritaire, participatif, bureaucratique, etc.). Une autre distinction peut
être l'existence (ou non) d'un encadrement intermédiaire, de managers
de proximité. Car selon Bouquet, ils apparaissent comme étant le maillon
indispensable entre la direction et le personnel. Compte tenu qu'une très
faible part d'entre eux possède des compétences managériales (Bouquet
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2006), ceci peut se ressentir sur leur capacité à encadrer et motiver le

personnel. En revanche, Bertaux et al. (2006, dans Bouquet 2005) relèvent que
les cadres intermédiaires dans le milieu socio-éducatif appliquent un style
de management « négocié », fondé sur l'écoute et l'accompagnement du
personnel. Ainsi, on peut imaginer qu'un encadrement intermédiaire efficace

peut influencer le degré de motivation et de satisfaction des intervenantes
et des intervenants socio-éducatifs.

Forts de ces résultats, le lien entre managérialisation et degré de

satisfaction/motivation dans les métiers socio-éducatifs reste à approfondir.

Annexe 1 : Echelles des conditions de travail
Tâches et responsabilités (a de Cronbach 0.757)

1. Clarté des tâches confiées et de mon cahier des charges (défini¬

tion de fonction)
2. Cahiers des charges (définitions de fonction) disponibles et à jour
3. Activités que je réalise en dehors de mon cahier des charges (défi¬

nition de fonction)
4. Clarté des responsabilités qui me sont confiées (domaine de

compétences)

5. Proportion des tâches administratives en adéquation avec les

tâches principales confiées
6. Marge de manœuvre dans la réalisation de mon travail
7. Répartition des tâches au sein de mon équipe
8. Utilité et sens de mon travail

Charge de travail (a de Cronbach 0.850, nous avons enlevé 1 item afin d'obtenir l'a le

plus élevé: Possibilités de se remplacer au sein de mon équipe)
1. Charge de travail et volume des tâches que je dois assumer
2. Adéquation de ma charge de travail à mon horaire
3. La façon d'évaluer et d'attribuer les effectifs
4. Le stress ressenti dans mon emploi
5. Les effectifs disponibles par rapport aux tâches à réaliser

Formation et développement des compétences (a de Cronbach=0.81g, nous avons
enlevé 1 item afin d'obtenir l'a le plus élevé: Utilisation de mes compétences dans mon

travail)
1. Utilisation des possibilités de suivre une formation continue
2. Utilisation des possibilités de suivre un perfectionnement
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3. Utilisation des possibilités de suivre une formation certifiante en

emploi
4. Conditions d'accès à la formation et modalités pratiques

Conditions salariales (a de Cronbach 0.897)

1. Le salaire de ma fonction, en comparaison à celui de fonctions

comparables dans d'autres institutions hors CCT

2. Le salaire de ma fonction, en comparaison à celui d'autres fonc¬

tions au sein de notre institution
3. Le mode de progression des salaires défini par les CCT

4. La rémunération globale (salaire, assurances sociales, et autres

avantages offerts au personnel: repas, transport, etc.) dont je
bénéficie

Planification et gestion des horaires (a de Cronbach 0.826)

1. Prise en compte de mes besoins/contraintes dans la définition des

horaires et des vacances
2. Gestion des pauses quotidiennes
3. Souplesse dans la gestion quotidienne et hebdomadaire de mes

horaires
4. Sentiment d'équité concernant la gestion des horaires en général
5. Qualité de la concertation interne concernant la gestion des

horaires et des vacances
6. Adéquation des horaires du personnel aux besoins des personnes

accueillies
7. Possibilité de travailler à temps partiel
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Notes
1 Nous utiliserons le terme agent public ou

agente publique pout désigner toute
personne employée dans une organisation
à mandat public, quel que soit son statut
spécifique (fonctionnaire, contractuel).

2 Nous englobons les enseignants et les

enseignantes dans le personnel socio-
éducatif vu la proximité des tâches.
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